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- Association de l' industrie electrique du Quebec (AIEQ);

- Association quebecoise des consommateurs industriels d' electricite et Conseil de
industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ);

Mme Brigitte Blais;

- Energie Brookfeld Marketing Inc. (EBMI);

- Federation canadienne de l'entreprise independante (FCEI);

- Groupe Environnemental STOP;

.; 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME);

Mme Lise Lachance;

- Pari Vert du Quebec;

- M. Jean-Claude Prefontaine et Mme Suzanne Rochon;

- Quebeckyoto;

- Regroupement des gestionnaires et coproprietaires du Quebec (RGCQ);

- Regroupement national des conseils regionaux de I' environnement du Quebec
(RNCREQ);

- Regroupement des organismes environnementaux en energie (ROEE);

- M. Guy Roy;

- Societe en commandite Gaz Metro (Gaz Metro);

Strategies energetiques et Association

atmospherique (S.E.lAQLPA);

- TransCanada Energy Ltd. (TCE);

Mme Barbara Tremblay;

Union des consommateurs (DC);

quebecoise de lutte contre la pollution

- Union des municipalites du Quebec (UMQ).
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JNTRQJ?P I'. QN.

Le 2 novembre 2007, la demanderesse depose a la Regie de I' energie (Ia Regie) une
demande visant l' approbation d'un protocole d' entente l (Ie Protocole) relatif a la suspension

temporaire des activites de production d' electricite a la centrale de Becancour et de l' entente
finale2 (I' Entente finale) intervenue en date du 30 novembre 2007 entre Hydro-Quebec dans
ses activites de distribution (Ie Distributeur) et TransCanada Energy Ltd. (TCE), proprietaire
de cette centrale. Celle-ci peut produire 4 3 TWh d'electricite par annee et fut constrite ala
suite de la signatue d' un contrat d' approvisionnement d'electricite en base de 507 MW sur
20 ans avec TCE (Ie Contrat).

Par sa lette du 6 novembre 2007, la Regie demande un complement de preuve qui est
depose par Ie Distributeur Ie 9 novembre 2007. Elle fixe egalement une audience qui se tient
Ie 13 novembre 2007 et dont une parie se deroule a huit clos conformement a la decision

2007- 127 de la Regie reconnaissant Ie caractere confidentiel de certaines informations du
Distributeur et de TCE

Le 30 novembre 2007, Ie Distributeur depose l'Entente finale qu il a signee avec TCE et qui
decoule du Protocole ainsi qu une lettre du Distributeur a TCE datee du 30 novembre 2007.
La Regie se prononce dans la presente sur la demande du Distributeur.

(:.I ULRlPJQJn

La demande est presentee sous l'article 74. 2 de la Loi sur la Regie de l' energie (Ia Loi)
selon lequel Ie Distributeur ne peut conclure un contrat d' approvisionnement en electricite
sans obtenir l'approbation de la Regie. Le Contrat relie a la centrale de Becancour fut
approuve par la decision D-2003-159 de la Regie, Ie 19 aout 2003

Dans Ie cadre du Plan d' approvisionnement 2005-2014, approuve par la decision
2005-178 , Ie Distributeur identifiait la conclusion d' ententes avec ses fourisseurs pour

reduire leurs livraisons comme une option possible en regard de surlus

Piece B- HQD- , document l.
Piece B- HQD- , document 3.
Decision D-2007- 127, 12 novembre 2007.
L.R. , c. R- 0l.
Decision D-2003- 159 , dossier R-3515-2003 , 19 aout 2003.
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approvisionnement. Le Distributeur a exerce cette option en signant avec TCE Ie
Protocole et l' Entente finale dont il demande l' approbation a la Regie.

Dans ses decisions D-2005- 138 , D-2006- et D-2007- , la Regie precisait :

(( 

Le Contrat approuve par la Regie comporte une clause permettant d'y apporter
des modifcations lorsqu 'il y a consentement des parties (article 37. 5). Puisque les
modifcations apporties au Contrat touchent la date de la garantie de debut de
livraisons de I 'electricite et l' indexation du prix de I 'electricite, deux elements
substantiels du Contrat, Ie Distributeur est justife de soumettre ces modifcations a
I 'approbation de la Regie conformement aux dispositions de l' article 74. de la Loi
sur la Regie de I 'energie. 

est donc a bon droit que Ie Distributeur demande a la Regie d' approuver Ie Protocole et
I ' Entente finale.

DROIT DE SUBSTITUTION D'UNE PORTION DE L'ENERGIE DE LA CENTRALE DE TCE

Selon les aricles 27 et 28 du Protocole, TCE aura Ie droit, a compter de la reprise de la
production de sa centrale a Becancour, d'accroitre la substitution de la production provenant

une autre source que la centrale Becancour de 0 339 TWh, et ce, pour une periode de
trois ans par annee de suspension. II s agit d'une compensation de la perte de TCE de son
droit de compensation prevu a l' article 7.5 du Contrat qui est de 1 02 TWh par annee et qui
est ainsi reporte sur les trois annees qui suivent a raison de 0 339 TWh par an. L' article 28
du Protocole prevo it que la source de cette substitution pourra etre une source de production
hors Quebec, ce qui n etait pas permis selon l' aricle 7.5 du Contrat.

Certains paricipants suggerent a la Regie de refuser cette clause du Protocole, la

considerant comme une modification importante du Contrat et prejudiciable au principe de
egalite entre les participants a l' appel d' offres A/O 2002-01.

La Regie a examine cet article 28 et les limitations qu il comporte. Elle en deduit que les
quantites qui pouraient effectivement etre importees sur les interconnexions sont restreintes
et note que Ie Distributeur prevoit etre en surlus durant cette periode et devrait donc moins
avoir recours aux importations. Elle conclut qu il s agit d'un changement mineur vu la

Decision D-2005- 138 , dossier R-3578-2005, 28 juilet 2005.
Decision D-2006- , dossier R-3573-2005 , 9 fevrier 2006 , page 7.

Decision D-2007- , dossier R-3624-2007, 26 fevrier 2007.
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quantite limitee d'electricite visee changement qui est loin de representer une atteinte
retroactive au principe d' egalite de traitement des autres soumissionnaires, surout
quatre ans apres la signature du Contrat et ne saurait etre interprete comme un changement
portant sur un element essentiel du contrat.

La Regie accepte ce changement vu les limitations precisees et son caractere exceptionnel et
temporaire. II ne coute rien a la clientele et Ie Contrat reste substantiellement inchange. La
portion d' electricite qui poura etre importee decoule de l'objet de l'Entente finale et ne
penalise pas Ie Distributeur dans son acces aux marches des reseaux voisins, dans Ie
contexte actuel de surlus.

(;.

QN. J). MAN.

EVOLUTION DES SURPLUS DU DISTRIBUTEUR

Le Distributeur fait etat de l'evolution de ses surlus pour l'anee 2008. En octobre 2006
dans son demier etat d' avancement du Plan d' approvisionnement 2005-2014 , il prevoyait
alors faire face a des surlus energetiques de 1 2 TWh en 2008, base sur une prevision des
besoins de 188 1 TWh.

Au dossier tarifaire 2008-2009 , la prevision de la demande indique que les besoins en
energie du Distributeur devraient atteindre 185 4 TWh en 2008 , soit une baisse de 2 7 TWh
par rapport a ceux presentes dans l' etat d'avancement d' octobre 2006. Les surlus
energetiques prevus passent alors a 3 9 TWh pour 2008.

Le Distributeur presente une prevision de la demande dans Ie Plan d' approvisionnement
2008-2017 , etablissant ses besoins en energie a 183 8 TWh en 2008. II s agit d'une baisse
additionnelle de 1 6 TWh par rapport a la prevision des besoins presentee dans Ie dossier
tarifaire 2008-2009. Les surplus energetiques sont maintenant estimes a 5 6 TWh pour

annee 2008. Le Distributeur indique que la faiblesse persistante du secteur des pates et
papiers explique essentiellement cette autre revision a la baisse de ses besoins de la
demande.

Dossier R-3644-2007.
Dossier R-3648-2007.
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En reponse a l' engagement n , Ie Distributeur presente l'evolution de ses ventes au

secteur des pates et papiers pour les annees 2003 a 2007 et les variations annuelles
constatees 11 :

Ventes d'Hydro-Quebec Distribution
Secteur des Pates et papiers

Annee
Ventes Variation
GWh GWh

2003 19 399

2004 19603 204
2005 19 808 205
2006 18938 (870)
2007 17 600 * (1 338)

Donnees previsionnelles.

CONTEXTE DE L' INDUSTRIE MANUFACTURIERE AU QUEBEC

AQCIE/CIFQ elabore sur les elements de contexte qui pouraient avoir un impact sur la
demande d' electricite au Quebec en 2008. En particulier, ce participant releve un nombre
important de fermetures temporaires et permanentes dans Ie secteur manufactuier
principalement des entreprises pour lesquelles I' electricite est une matiere premiere
importante (produits du bois, pates et papiers, petrochiriie, fonte et affinage des metaux).

Ce participant signale aussi la perte de competitivite d' entreprises exportatrices a cause de la
hausse du taux de change du dollar canadien par rapport au dollar americain et la menace de
recession aux Etats-Unis en 2008. Sur ce demier point, la Regie note que Ie (( Consensus

Forecast)) du 12 novembre 2007 prevoit une croissance moyenne du PIB americain de
3 % 12 en 2008 et que, selon les previsionnistes, la question d'une recession aux Etats Unis

demeure pour l' instant hypothetique.

La Regie retient des observations de l'AQCIE/CIFQ, entre autres, que nombre d' entreprises
manufactuieres sont en situation precaire et que Ie risque d'un flechissement de la demande

electricite en 2008 est a considerer. Elle en traitera a la section 5 de la presente decision.

Piece B- HQD- , document 3. , page 3.

Moyenne du (( Consensus Forecast )).
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UTILISATION DES INTERCONNEXIONS EN 2008

Le Distributeur expose aussi sa perception du contexte de 2008 en ce qui conceme
utilsation des interconnexions. En s appuyant sur les besoins de transport point a point de

cour terme deposes par Hydro-Quebec dans ses activites de transport (TransEnergie ou Ie
Transporteur) dans son dossier tarifaire, il en deduit que d' autres , dont Hydro-Quebec dans
ses activites de production (Ie Producteur), pouraient utiliser les interconnexions pour
environ 15 TWh en 2008. Avec ses surlus qu il estime a 5 6 TWh, c est pres de 21 TWh
qui devraient etre transites sur les interconnexions en 2008 , si la centrale de TCE demeurait
en exploitation. Ces quantites representeraient une augmentation de plus de 75 % (ou
environ 10 TWh) par rapport aux volumes transites en 2005 et 200613 . Effectivement, la
Regie constate que cette augmentation est de 70 % par rapport a 2006 et de presque 20 %
par rapport a 2007.

Le Distributeur depose un tableau indiquant l' historique des transits sur les interconnexions
qui s elevent a 11 172 GWh pour 2005 , 12 346 GWh pour 2006 et 13 384 GWh pour les
neufpremiers mois de l' annee 200i La Regie constate une augmentation constante depuis
trois ans qui est plus importante en 2007 en correlation avec les surplus disponibles au

Quebec. Selon la prevision des services de transport presentee par TransEnergie, cette
augmentation des transits risque de se poursuivre en 2008

1..NAJ;,.

~..

.ItQN.

La Regie a re9u des observations de 21 paries interessees. Bien que certaines emettent des
reserves , particulierement sur les impacts que pourait avoir la demande du Distributeur sur
les revenus et les tarifs de Gaz Metro, seules EBMI et la FCEI soutiennent que Ie scenario
de la revente serait meileur sur Ie plan economique.

Le tableau suivant presente Ie cout de l' option de suspension. II est a noter que Ie cout de la
puissance prevu au Contrat est commun aux deux options et n est pas pris en compte dans la
comparaison economique.

Piece B- HQD- , document 1, pages 13 et 14.
Piece B- HQD- , document 1 , page 14.

Dossier 3640-2007, piece HQT- , document 2, page 8.
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Couts de l'option de suspension

EnM$

Pertes economiques de TCE

Engagements relatifs au transport et distribution
de gaz nature I 

Couts de remplacement de la puissance

Total

PERTES ECONOMIQUES DE TCE

Ces couts representent les pertes economiques que TCE assumera en procedant a I' arret de
la production d' electricite a la centrale de Becancour. Ces couts sont estimes a 40 8 M$ et
representent Ie cout de remplacement de la production de vapeur, la perte de revenus de
TCE et les couts additionnels engendres par la remise en exploitation de la centrale.

CofJTS DE PRODUCTION DE LA VAPEUR

Malgre I' arret de sa centrale, TCE devra alimenter ses clients de vapeur et I 'Entente finale
prevo it que Ie Distributeur compense TCE pour Ie cout de production de cette vapeur et
assume Ie risque relie a ce couto Celui-ci est relie aux fluctuations du prix du gaz nature I et
aux variations du volume de vapeur livre aux clients.

En ce qui conceme Ie prix du gaz natuel, Ie Distributeur informe la Regie qu il entend
signer un contrat de swap avec TCE afm d' en fixer Ie prix.

Quant au volume de vapeur requis, les informations proviennent de TCE et il n y a pas

indication a l'effet qu il sera significativement different du volume prevu. Une variation
de 10 % du volume de vapeur, ala hausse ou a la baisse, entrainerait une variation du cout
de production de la vapeur d'environ 2,40 M$.
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ENGAGEMENTS DE TCE RELIES AU TRANSPORT ET A LA DISTRIBUTION DE GAZ NATUREL

Ces couts relies a la suspension des livraisons d' energie de TCE sont constitues notamment
des couts associes aux composantes fixes de transport et de distribution de gaz natuel. 
cet effet, Ie Distributeur mentionne que pour alimenter la centrale en gaz natue I, TCE a pris
des engagements fermes de transport et de distribution de gaz. Les couts nets relatifs aces
engagements seront assumes par Ie Distributeur et sont estimes a 10 9 M$. Ces couts
integrent Ie credit relie a la valeur de revente des capacites de transport qui a ete etabli
definitivement par les contractants dans I 'Entente finale.

CoiJT DE REMPLACEMENT DE LA PUISSANCE

Pour respecter son critere de fiabilite en puissance, Ie Distributeur prevo it qu il devra

acheter de la puissance pour les mois de janvier et fevrier 2008. En se basant sur les resultats
des recents encans sur Ie marche de New York Independent System Operator (NSO), il
evalue ce cout d' achat a 2 5 M$, soit un cout unitaire de 10 $/KW-an ou 2 5 $/kW-mois en
hiver, ce qui est coherent avec Ie cout unitaire utilse dans d' autres dossiers, dont celui
relatif aux options d' electricite interrptible pour la clientele de grande puissance

3603-2006.

ANALYSE DU SCENARIO DE LA REVENTE

Les couts du scenario de revente s elevent a 56 M$, soit un ecart de 2 M$ de plus que ceux
du scenario de suspension

Cout du scenario de revente

Scenario de revente EnM$

Revenus de la revente sur les marches 240

Couts de I' energie de TCE 296

Couts du scenario de revente

Piece B- HQD- , document 1 , page 16.



2007- 134, R-3649-2007, 2007 1207

Les revenus de la revente sont estimes par Ie Distributeur en fonction de son experience
acquise de ses reventes en 2007 , a parir des prix des contrats a terme de 2008 sur Ie marche

de NYSO et d' un ajustement de 5 91 $US/Mh sur Ie prix de la zone M pour tenir compte
un manque de liquidite sur ce marche. Les couts de l' energie du contrat de TCE tiennent

compte des prix du gaz natue I a (( Henr Hub )). Les prix des contrats a terme utilses, tant
pour Ie gaz natuel que pour I' electricite, sont une moyenne de ces 

(( 

forwards)) pour
annee 2008 publies entre Ie 8 janvier 2007 et Ie 31 octobre 2007. L' hypothese sur Ie taux

de change est de 1 00 $US par $CAN.

La Regie effectue plusieurs simulations et constate qu en prenant des ((forwards)) plus
recents pour l'anee 2008 pour Ie gaz natuel, pour les prix de l' electricite dans Ie marche de
NYISO et pour la valeur de la devise canadienne pour 2008 , I' ecart entre les deux options
pourait varier sensiblement et devenir favorable a l' option de revente. Elle constate aussi
que, selon les hypotheses, la variabilte de I' ecart entre les deux options est grande, dans un
sens comme dans I' autre. Certains participants signalent qu un ecart de un seul dollar dans
les prix de l' electricite obtenus pour la revente a un impact de plus de 4 M$ sur Ie cout des
options. La Regie conclut que I' evaluation des risques devient alors la preoccupation
principale.

En ce qui conceme Ie taux de change, celui-ci a beaucoup fluctue depuis plusieurs semaines.
Apres avoir atteint une valeur de plus de 1 09 $US pour 1 00 $CAN il est redescendu
recemment a une valeur de l'ordre de un pour un. La Regie considere que l' hypothese de la
parite est raisonnable.

hypothese d' ajustement de 5 00 a 6 00 $US entre les prix historiques des zones M et A du
NYSO a fait l'objet de plusieurs commentaires de la part des participants.

La FCEI estime que l'ajustement de prix de 6 00 $ (5 00 $ + 0 91 $) retenu par Ie
Distributeur correspond a une prime de risque a payer aux revendeurs. Cette participante
considere que cette augmentation par rapport aux niveaux historiques n est pas significative
parce qu elle s explique, entre autres, par un incident qui a affecte l' ecart des prix entre la
zone M et la zone A, au printemps 2007. Elle soutient que cet (( ajustement)) semble etre
temporaire et que les marges exigees par les revendeurs pouraient revenir a des niveaux
historiques.

L' AQCIE/CIFQ indique au contraire que la degradation des prix sur les marches hors

Quebec pourait se poursuivre en 2008. II releve Ie role important qu a joue Ie Producteur
dans les appels d' offres du Distributeur pour Ie maintien des prix en 2007. Or, Ie fait que
celui-ci n ait pas l' intention de participer a de tels appels d' offres de revente du Distributeur
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en 2008 a cause de l'accroissement de sa propre production, est une source d' inquietude
pour ce participant.

EBMI considere que Ie present dossier est similaire a celui de fevrier demier portant sur la
suspension des contrats en base et cyclable intervenus avec Ie Producteur, R-3624-2007.
Cette paricipante soutient que lajustification de l' ajustement de 5 00 a 6 00 $US sur Ie prix
de la zone M est fondee sur un evenement circonstanciel qui explique la deterioration des
resultats d' appel d' offres au cours de l' annee 2007. Selon EBMI, il serait inapproprie de
tirer quelque conclusion que ce soit de cet echantilonnage de quelques mois et elle
considere que l' ecart de 5 00 $ que voudrait appliquer Ie Distributeur dans son scenario de
revente n est appuye par aucune base de donnees suffisamment fiable.

La Regie considere que la situation actuelle est differente de celle de fevrier 2007. Le niveau
des surlus anticipes , du Distributeur et du Producteur, est nettement superieur et Ie contrat

approvisionnement du Distributeur signe avec TCE ne presente pas la meme flexibilte
que Ie contrat cyclable signe avec Ie Producteur. Elle considere difficile d' etablir avec un
degre d' assurance suffisant Ie caractere raisonnable de l' ecart de 5 00 a 6 00 $US , mais elle

retient que les deux options sont equivalentes, I' option de la revente , avec les donnees plus
recentes des (( forwards)) pouvant etre legerement plus favorable, si on fait abstraction des
risques examines a la section 5 de la presente decision.

REVENTE DE CAPACITE ET MARCHE DE LA NOUVELLE-ANGLE TERR

En ce qui conceme la vente de capacite par Ie Distributeur, la Regie juge que ce debat doit
etre tenu dans un autre foru plus approprie. Elle ne peut statuer dans Ie present dossier que
l'option de revente doit etre bonifiee d' une valeur reliee a la mise en marche de capacite,
tant que cet aspect ne sera pas clarifie.

Deux participants signalent que de meileurs prix pourraient etre obtenus par Ie Distributeur
sur Ie marche de la Nouvelle-Angleterre (NPOOL). En particulier, un acteur sur les

marches du nord-est americain, EBMI, presente la situation des droits de transport sur la
(( Phase 111)) qui avait cours en 2007 et indique que pour 2008 , la situation pourait etre
differente alors que quatre acteurs, dont elle-meme et Ie Producteur, ont depose des.
demandes pour l' ensemble des megawatts disponibles en transport ferme sur ce marche. 
resultat de cette enchere n ' est pas connu.

La Regie ne peut donc considerer les opportites sur Ie marche de NEPOOL comme

suffisament siles et l' inclure dans sa comparaison des options. De plus, elle note que si
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ces opportites se presentaient au Distributeur, il pourait en profiter car, malgre la
suspension du contrat avec TCE, il disposerait encore de surplus de 1 8 TWh a revendre.
Pour la comparaison economique des deux options il faudrait ne tenir compte que des
disponibiltes sur Ie marche de NEPOOL qui seraient au-dela des 1 8 TWh.

.YA. t!AIAQN. f;. J.~QIL~

RISQUES SUR LE COUT DE L' OPTION DE SUSPENSION

La Regie constate que les risques relies aux couts de I' option de suspension sont bien
circonscrits. Les couts relies a la perte de revenus de TCE et a la remise en exploitation de la
centrale sont fixes. Le prix du gaz natue I pour la production de la vapeur necessaire aux
clients de TCE est aussi fixe avec l' option de swap que Ie Distributeur a exerce. Quant aux
variations possibles de la quantite de vapeur et de gaz natuel necessaire a sa production, la
Regie les juge faibles.

Le cout de remplacement de la puissance est aussi faible et presente peu de risques.

RISQUES RELIES AUX TARFS DE GAZ METRO

II persiste un risque sur l' indemnisation a TCE concernant l'evolution du tarif 
distribution de Gaz Metro. Or, cette derniere vient de deposer a la Regie une demande a cet
egard 17

Dans I' eventualite OU Ie tarif de distribution de Gaz Metro serait affecte par la baisse du
volume de gaz naturel transporte sur son reseau de distribution a la suite de l' arret de la
centrale de Becancour, Ie Distributeur indemnisera TCE de cette majoration du tarif de
distribution de Gaz Metro.

A cet egard, Gaz Metro mentionne que sa demande R-3653-2007 vise a faire en sorte que
les impacts financiers de la suspension des activites de production de TCE a la charge de
Gaz Metro et de ses clients soient limites. Certains participants, dont I ' , considerent que
la Regie devrait tenir compte de ces couts dans Ie scenario de suspension.

Dossier R-3653-2007.
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La Regie est sensible au fait que Ie scenario de suspension pourait engendrer des couts
supplementaires pour Gaz Metro et ses clients. La Regie constate que Gaz Metro a depose
un dossier tarifaire afin de mitiger l' impact d'un scenario de suspension. En consequence, la
Regie considere qu ' elle ne peut se prononcer sur les demandes de Gaz Metro et de certains
participants de tenir indemnes Gaz Metro et ses clients de la suspension temporaire du
contrat de TCE. La Regie considere qu il revient a la formation assignee a la demande de
Gaz Metro d' en decider.

Par aileurs, la Regie demande au Distributeur d' identifier specifiquement , dans chacun de
ses dossiers tarifaires concernes a venir, les indemnites a verser a TCE en application des
articles 25 et 26 de l' Entente fInale, en regard des modifications tarifaires de Gaz Metro. La
Regie statuera dans chaque cas sur l' opportite d' inclure ces couts aux revenus requis du
Distributeur .

RISQUES RELIES A L' OPTION DE REVENTE ET AUX QUANTITES IMPORT ANTES A

TRASITER SUR LES INTERCONNEXIONS SELON LES DIFFERENTS SCENARIOS DE LA

DEMANDE

Le Distributeur souligne qu en 2008 : 

(( 

Un scenario Jaible de la demande portera it ces
surplus a pres de 10 TWh sans compter I' alea climatique, dont I' ecart type se chife a

9 TWh. )) II ajoute que: 

(( 

Cette perspective preoccupe vivement Ie Distributeur et justife
sa demarche pour suspendre les livraisons d' electricite en provenance de la centrale de
Becancour de TCE. 

)) 18

A propos des risques lies aux surlus du Distributeur, I' AQCIE/CIFQ mentionne : 

(( 

Notre
postulat de base est a l' efJet que Ie marche dans les conditions actuelles et previsibles a
court terme ne peut absorber de tels surplus a des prix qui soient interessants. 

)) 19

Pour les fins du present dossier, la Regie base l' essentiel de son analyse sur Ie scenario

moyen, soit des surlus prevus de 5 6 TWh pour 2008. II est clair que differents facteurs
dont Ie cout du gaz natuel, Ie prix de l' electricite sur Ie marche de NYISO et Ie taux de
change par rapport au dollar americain, peuvent faire varier les revenus de l'option de
revente sensiblement, dans un sens ou dans un autre.

Piece B- 11-Replique, page 1.

Piece C-21- AQClE-CIFQ, page 2.
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enjeu principal est Ie caractere raisonnable de l' ecart de prix qu il est possible d' esperer
en 2008 entre les zones A et M sur Ie marche de NYSO. Plusieurs participants ont indique
a la Regie que I' ecart observe en 2007 est du a un evenement circonstanciel et que cet ecart
pourait se retablir a des niveaux historiques. La Regie retient que les risques sont
importants et que si Ie Distributeur peut esperer des gains a la revente, il est aussi possible
que ces gains ne se materialisent pas.

La Regie note qu OC et l' AQCIE/CIFQ, deux organismes representant les consommateurs
electricite, favorisent l' option de la suspension du contrat de TCE afin de mitiger les

risques d' impact tarifaire pour ces consommateurs. En particulier AQCIE/CIFQ
souligne :

(( 

Les grandes entreprises consommatrices connaissent deja une situation
precaire et ne peuvent se permettre d' etre davantage fragilisees par des decisions
ou une gestion de risques pouvant influencer a la hausse les tarif 

La Regie doit prendre en consideration autant les risques lies a une forte demande que ceux
lies a une faible demande, de meme que les risques lies aux aleas climatiques. Elle tient
aussi compte du fait que les aleas de la demande sont asymetriqueS . Dans Ie cas du
scenario de revente et advenant un scenario fort de la demande, Ie Distributeur serait en
bonne position. Advenant un scenario de faible demande et des surlus importants a
revendre, Ie Distributeur serait dans une situation moins favorable et il est probable qu il ait
des difficultes a ecouler une telle quantite a des prix raisonnables comme Ie signale
I' AQCIE/CIFQ.

Le scenario de la suspension vient reduire ce risque de beaucoup.

COMPTE D' ECART POUR LES CoiJTS DE TRASPORT

Dans Ie dossier tarifaire du Transporteur pour l' annee 2008 , il est prevu que les revenus de
service de point a point de cour terme pour 2008 seront de 163 M$, dont 37 M$ dus aux
exportations du Distributeur . Cela correspond a des exportations totales pour Ie cour
terme de pres de 19 TWh. Ces montants sont pris en compte dans la determination de la
contribution du Distributeur aux revenus requis du Transporteur et toute variation est mise
dans un compte d'ecart. Selon Ie mecanisme d'ajustement de ce compte d' ecart, Ie

Piece C-21- AQCIE-CIFQ, pages 3 et 4.
Piece B- 11-Replique, page 2.
Dossier R-3640-2007, piece HQT- , document 2 , pages 8 et 12.
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Distributeur est responsable d' environ 98 % des pertes et beneficie de 98 % des surlus de
ce compte, pour l' annee 2008.

Le Distributeur indique que l' impact de ce mecanisme sur l'une ou l' autre des options

examinees n est pas significatif. Cela suppose que, quelle que soit l' option choisie, soit la
revente de I' energie de la centrale de TCE ou la suspension de sa production, toutes les
autres choses restent egales par aileurs, c est- dire que les autres utilsateurs du point a
point ne modifieront pas leurs transits sur Ie reseau de TransEnergie.

Cependant, si on considere qu un autre client du Transporteur comme Ie Producteur,
recupere I' espace lib ere sur les interconnexions, il en resulterait, selon I' evaluation de la
Regie, un avantage important pour Ie Distributeur dans Ie cas de I' option de la suspension.
Par exemple, la recuperation de 100 % de l' espace libere apporte un avantage de plus de
30 M$ au Distributeur, alors que l' avantage est d' environ 15 M$ si on ne considere pas les
heures hors pointe.

IMPACTS ENVIONNEMENTAUX LIES A LA DEMANDE DU DISTRIBUTEUR

Le Distributeur precise que la justification economique de la suspension des livraisons de la
centrale de TCE ne tient pas compte de benefices environnementaux pouvant etre associes a
la reduction des emissions de gaz a effet de serre (GES) en l'absence de production
d' electricite a cette centrale

Plusieurs participants soulevent ce point et certains quantifient la valeur de cet avantage
environnemental. Le RNCREQ et Ie ROEE signalent cependant que, s il est facile

apprecier l'avantage de I' aret de la centrale, il est plus difficile d'evaluer les
consequences environnementales d' une strategie de revente de ces 4 3 TWh produits par
une centrale au gaz natuel. En effet, Ie type de production qui pourait etre remplacee et

efficacite de ces centrales hors Quebec est difficile a etablir.

Le Distributeur signale aussi que dans Ie dossier R-3624-2007, Ie RNCREQ affirmait que:

(( 

etant donne la pollution atmospherique et les emissions de GES qui resultent de
I' operation de la centrale TCE a Becancour, il est clair que la suspension de ce contrat
aurait he une solution a privilegier. 

Piece B- HQD- , document I , page 19.
Piece B- 11-Replique, page 14.
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La Regie a demande en audience que Ie debat se concentre plus sur l' impact du dossier pour
les consommateurs et sur les enjeux economiques qui sont complexes, vu Ie temps impari
pour traiter de ce dossier. Cela ne l' empeche pas de noter que l' option de la suspension a un
avantage indeniable sur Ie bilan de GES du Quebec et de tenir compte de cet aspect dans la
comparaison des deux options sur lesquelles elle doit decider.

~IRAI

~~~

ilK~. :A.r..f Q.YJ~ Q.N MKNI

Le Distributeur rappelle en replique que, dans Ie Plan d' approvisionnement 2005-2014, la

Regie avait reconnu que: 

(( 

Ie Distributeur peut, dans Ie cas d' un scenario de demande plus

laible, reduire les quantites qu it achete pendant Ie processus de selection des offres
reporter Ie lancement d'autres appels d'offres, utilser les options de report inc/uses dans
les contrats, reduire les quantites des produits flexibles et conc/ure des ententes avec ses
lournisseurs pour reduire les livraisons. ))

La Regie constate que dans la presente situation OU Ie Distributeur dispose d' importants
surlus et que les autres moyens indiques ci-dessus ne sont pas disponibles, il doit avoir
recours a la revente de quantites importantes.

La preuve dans ce dossier est ai' effet que Ie Distributeur a eu une faible reponse a ses
appels d'offres de revente dans la seconde partie de l' annee 2007. Quelle qu en soit la
raison, la Regie est preoccupee par ces resultats. Elle croit que Ie Distributeur aurait
avantage a elargir sa liste de contreparies.

Le contexte dans lequel evolue Ie Distributeur a change et pour plusieurs annees il pourait
avoir des quantites d'electricite substantielles a revendre. II aurait avantage a revoir sa
strategie d'approvisionnement, a l'adapter au nouveau contexte et a se munir de nouveaux
outils necessaires a I' equilbrage de ses approvisionnements, au benefice des
consommateurs.

Le present dossier n est toutefois pas Ie foru approprie pour discuter des strategies
approvisionnement. Le Plan d'approvisionnement 2008-2017 vient d' etre depose a la

Regie26 et ces sujets, ainsi que la possibilite pour Ie Distributeur de revendre de la capacite
pouront y etre examines, s ' il y a lieu.

Decision D-2005- 178, dossier R-3550-2004, 5 octobre 2005, page II.
Dossier R-3648-2007.
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QNJ:;A1.

Bien que la Regie reconnaisse la difficulte d' apprecier correctement les risques inherents a
chacune des options, il apparait evident que l' option de la revente est la plus risquee,
puis que les revenus anticipes dependent de plusieurs facteurs, notamment des
ralentissements significatifs des niveaux de production des grandes entreprises dans
plusieurs secteurs, de la fermeture d'autres entreprises si la situation economique se
deteriore, de la valeur du dollar canadien, des aleas climatiques et de la capacite disponible
sur les interconnexions.

De plus , il est demontre qu un trop grand volume offert sur Ie marche aurait un impact a la
baisse sur les prix.

A cet egard, Ie fait que Ie Producteur ait informe Ie Distributeur qu il n avait pas l' intention
de repondre a ses appels d' offres est inquietant, puis que cela suppose qu il sera tres actif sur
les marches d' exportation.

II faut reconnaltre egalement que Ie Distributeur ne dispose pas des memes outils que Ie
Producteur pour intervenir de maniere rentable sur les marches. Avec l' option de suspension
du contrat, les couts sont connus et les risques bien identifies.

Par aileurs , Ie fait que deux paricipants, representant une large parie des consommateurs
favorisent l'option de la suspension du contrat de TCE et compte tenu des risques deja
discutes , il apparalt a la Regie que de contraindre Ie Distributeur a prendre livraison a grands
frais d'electricite dont il n a pas besoin pour tenter de la revendre a profit dans un marche
competitif, serait imprudent.

Pour ces motifs,

CONSIDERANT que les deux options sont semblables sur Ie strict plan economique;

CONSIDERANT la variabilite des resultats possibles selon les differentes hypotheses;

CONSIDERANT les avantages environnementaux de l' option de la suspension;

CONSIDERANT les risques de chacune des deux options;
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CONSIDERANT il est dans l' interet public d' approuver Ie Protocole et l'Entente finale;

J:,. r.gtt: :

APROUVE Ie Protocole et l' Entente finale;

PREND ACTE du fait que Ie Distributeur deposera a la Regie une demande specifique en
ce qui concerne l' option de prolongation de la suspension pour l'annee 2009 , exer9able par
Ie Distributeur avant juilet 2008;

DEMANDE au Distributeur d' identifier c1airement toute indemnite a verser a TCE en
relation avec l'Entente finale, en particulier ses articles 25 et 26, dans les dossiers tarifaires
concernes a venir et de justifier l'inclusion de ces couts dans ses revenus requis.

Jean-Paul Theoret
Regisseur
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- Association de l' industrie electrique du Quebec (AIEQ) representee par
M. Jean-Fran9ois Samray;

- Association quebecoise des consommateurs industriels d' electricite et Conseil de
industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ) represente par M Pierre Pelletier;

Mme Brigitte Blais;

- Energie Brookfeld Marketing Inc. (EBMI) representee par M Paule Hamelin;

- Federation canadienne de l' entreprise independante (FCEI) representee par M Andre
Turel;

- Groupe Environnemental STOP represente par M. Thomas We1t;

- Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME), represente par M. Juste
Rajaonson. et M. Jean-Fran9ois Lefebvre;

- Hydro-Quebec Distribution representee par M Yves Frechette;

Mme Lyse Lachance;

- Parti Vert du Quebec represente par M. Scott McKay;

- M. Jean-Claude Prefontaine et Mme Suzane Rochon;

- Quebeckyoto represente par M. Daniel Breton;

- Regroupement des gestionnaires et coproprietaires du Quebec (RGCQ) represente par
Yves Papineau;

- Regroupement national des conseils regionaux de I' environnement du Quebec
(RNCREQ) represente par M Mathieu Drolet;

Regroupement des organismes environnementaux en energie (ROEE) represente par
Franklin S. Gertler et M Geeta Narang;

- M. Guy Roy;

- Societe en commandite Gaz Metro (Gaz Metro) representee par M Jocelyn B. Allard;

Strategies energetiques et Association quebecoise de lutte contre la pollution
atmospherique (S.E./AQLPA) represente par M Dominique Neuman;

- TransCanada Energy Ltd (TCE) represente par M John Hurley;

Mme Barbara Tremblay;

- Union des consommateurs (UC) representee par M Helene Sicard;

- Union des municipalites du Quebec (UQ) representee par M Steve Cadrin.


